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  Mission Flora 
 

  
 
 

 

Inscription et convention 

Collaboratrice/Collaborateur bénévole InfoFlora 
 

 
 

Prénom & Nom  ..............................................................................  

Email  ..............................................................................  

Adresse  ..............................................................................  

CP / Lieu  ..............................................................................  

Téléphone  ..............................................................................  

 
 
 
Contexte 
Toute personne qui collabore bénévolement à des projets d’InfoFlora est considérée selon cette convention 
comme collaboratrice/eur régulière/er (ci-après „Collaborateur“). En particulier, les Collaborateurs conduisent 
des relevés de terrain ou travaux de cartographie sous la direction ou avec le soutien d’InfoFlora. Dans ce 
cadre, InfoFlora peut leur mettre à disposition des extraits de la base de données floristiques ainsi que des 
supports de cartographie. En contrepartie, les Collaborateurs mettent les données relevées à disposition 
d’InfoFlora. 
 
Sécurité 
Le Collaborateur est responsable de sa sécurité personnelle et ne court aucun risque inutile. Il lui revient 
d’estimer sur place l’accessibilité de chaque station de plante proposée. En cas de doute, il renoncera à 
rechercher une station. InfoFlora rejette toute responsabilité en cas d’accidents. 
 
Comportement sur le terrain 
Le Collaborateur respecte les propriétés privées et les cultures. Sauf mention explicite contraire, la 
participation aux Missions Flora ne donne pas le droit de pénétrer dans des réserves naturelles, de conduire sur 
des routes interdites ou de récolter des espèces protégées. 
Le Collaborateur prend soin d’éviter autant que possible de porter dommage aux populations de plantes 
menacées et à leur station. Lorsque la récolte d’un échantillon d’herbier est indiquée, le prélèvement sera 
réduit au minimum nécessaire à l’identification de l’espèce. 
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Assurance 
Le Collaborateur est seul responsable de contracter les assurances nécessaires (p.ex. accident et assurance 
responsabilité civil). 
 
Rémunération 
Il n'y a pas de relation d'emploi. Sauf explicitement convenu avec InfoFlora, les frais de matériel et de 
déplacement ne seront pas remboursés. 
 
Transmission de données et protection des données 
Comme support de base aux „Missions Flora“, le Collaborateur dispose d’un accès privilégié aux données qui 
concernent l’espèce ou la région traitée. Les modalités réglant l’utilisation et la transmission des données ont 
été définies par l’ensemble des Centres de données sur les espèces de Suisse dans les Lignes directrices 
d’InfoSpecies concernant la propriété, la diffusion et l’utilisation des données (ci-après „Lignes directrices“). Ces 
Lignes directrices sont consultables sur: 
https://www.infoflora.ch/fr/donnees/demande-des-donnees.html#déontologie 
 
Les supports de base mis à disposition des Collaborateurs peuvent contenir des données sensibles. Le 
Collaborateur accepte que les données marquées comme „sensibles“ ne peuvent être utilisées que dans le 
cadre du projet. Ces données doivent être traitées de manière confidentielle et ne peuvent ni être transmises à 
des personnes ne participant pas au projet, ni être publiées ou rendues publiques d’une manière ou d’une 
autre sans avoir au préalable obtenu l’autorisation d’InfoFlora. Toute confirmation d’une station d’espèce 
sensible est à traiter comme une donnée sensible. 
 
Le Collaborateur met à disposition d’InfoFlora les données floristiques recueillies dans le cadre des Missions 
Flora (aussi les „observations négatives“, p.ex. une station historique non retrouvée). La saisie des données 
s’effectuera de préférence par voie électronique en prenant soin à leur qualité géographique et floristique. Les 
données recueillies sont visibles pour le Collaborateur dans son espace personnel du Carnet en ligne après 
login. 
 
Toute donnée recueillie par le Collaborateur non classée comme sensible sera traitée comme „Donnée sans 
restriction de diffusion“ au sens des Lignes directrices (p. 2). 
 
Début et fin de la collaboration 
La collaboration bénévole commence dès la signature de ce document et est valable aussi bien pour les 
missions actuelles que futures du projet „Mission Flora“ d’InfoFlora. La collaboration peut être résiliée à tout 
moment par l’une ou l’autre des parties. En cas d’utilisation abusive des données ou de comportement déplacé 
sur le terrain, InfoFlora se réserve le droit d’exclure toute collaboration future. 
 
 

 

 

Lieu  ...................................................................  

Date  ...................................................................  

 

Signature  ...................................................................  

Pour finaliser votre inscription, merci de nous retourner cette convention signée en l’envoyant soit scannée par 
email à info@infoflora.ch, soit à l’adresse postale suivante: 
InfoFlora, c/o Botanischer Garten, Altenbergrain 21, 3013 Berne 

https://www.infoflora.ch/fr/donnees/demande-des-donnees.html#déontologie

